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PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L'ENY IRONNEMENT

HABITAT : CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LES ETABLIBSEMENTS
HUMAINS : RAPPORT DU SECRETAIRF GFNERAL

Algérie, Dahomey, Egypte, Fmirats arabes unis, Guinde-Bissau, Haute-Volta,

Irak, Jordanie, Kowelt, Madagascar, Mali, Maroc, }Mauritanie, Nigériag. .

Ouganda, Qatar, République arabe syrienre, Somalie, Soudan, Togo, Tunisie,

et_YZmen démocratique : amendement an vrojet de risolution publi? sous la
cote A/C.2/1.1436

1. Insérer dans le dispositif un nouveau paragraphe 3 rédigé comme suit

"3, Prie le Secrétaire général de veiller & ce que les dispositions
nécessaires soient prisges pour assurer la participation effective 3 1la
Conférence des revrésentants mentionnés aux alinfas b) et c) du paragraphe 1
ci-dessus, y compris 1'ouverture des crédits nécessaires pour couvrir les

frais de voyage, le cofit des indermités de subsistance et celui des
présentations audio-visuelles."

2.  Renumfroter en cons@quence les paragraphes 3 3 9
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